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Principes d’action des Commissions  
de gestion  
Adoptés par les Commissions de gestion le 29 août 2003 et le 
4 septembre 2003. 
 
Les Commissions de gestion 
Les Commissions de gestion sont des commissions permanen-
tes des Chambres fédérales chargées du contrôle parlementaire.  
Elles se conforment aux principes suivants: 

Mandat et objectifs 
Les Commissions de gestion exercent, sur mandat des Cham-
bres fédérales, la haute surveillance sur la gestion du Conseil 
fédéral et de l’administration fédérale, des tribunaux fédéraux 
et des autres organes auxquels sont confiées des tâches de la 
Confédération (art. 169 de la Constitution fédérale).  
La haute surveillance s’exerce principalement sous l’angle de 
la légalité, de l’opportunité et de l’efficacité (art. 52, al. 2, de la 
loi sur le Parlement). Elle porte également sur le rendement et 
la pertinence des activités du Gouvernement et de l’admi-
nistration. Dans la mesure de leurs moyens, les Commissions 
de gestion enquêtent de manière rapide et complète sur les évé-
nements exceptionnels relevant de leur domaine de compéten-
ces. 

Les Commissions de gestion ont pour objectifs: 

– d’asseoir la responsabilité démocratique du Conseil fédéral 
et de l’administration fédérale, des tribunaux fédéraux et 
des autres organes auxquels sont confiées des tâches de la 
Confédération; 
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– d’accompagner l’action de ces organes et d’apprécier celle-
ci de manière continue et approfondie afin de détecter, à 
temps et dans les domaines soumis à sa surveillance, les 
points justifiant une intervention politique; 

– de contribuer à corriger les insuffisances et dysfonctionne-
ments constatés et de concourir à une meilleure gestion des 
affaires en identifiant les possibilités de rationalisation 
existantes; 

– d’instaurer un dialogue entre les organes chargés de l’exé-
cution de tâches fédérales et d’induire ainsi un processus 
d’apprentissage susceptible d’améliorer la capacité des au-
torités à résoudre leurs problèmes; 

– d’œuvrer pour une plus grande transparence et d’accroître 
la confiance que ces organes inspirent à la population; 

– de tirer les enseignements nécessaires à une application co-
hérente de la législation et à une meilleure conception des 
lois. 

Les Commissions de gestion: 

– informent l’Assemblée fédérale et le public de manière 
complète sur la gestion du Conseil fédéral et de l’admi-
nistration fédérale, des tribunaux fédéraux et des autres or-
ganes auxquels sont confiées des tâches de la Confédé-
ration; 

– collaborent étroitement avec les organes chargés d’exercer 
la surveillance de la gestion financière de la Confédération 
(Commissions des finances, Délégation des finances, 
Contrôle fédéral des finances). Lorsque les Commissions 
de gestion obtiennent des informations utiles à l’accomplis-
sement des tâches incombant à ces organes, elles les leur 
transmettent sans retard; 

   



 45 

 335 

– coordonnent leurs activités avec celles des commissions lé-
gislatives. Les Commissions de gestion veillent à ce que 
leurs observations soient prises en considération dans le 
processus législatif; 

– examinent les informations qui sont portées à leur connais-
sance par des citoyens et s’assurent qu’elles relèvent de la 
haute surveillance parlementaire; 

– exercent la haute surveillance sur la gestion du Conseil fé-
déral en dialoguant directement avec ce dernier. Les 
Commissions de gestion identifient les problèmes que ren-
contrent le Gouvernement et l’administration fédérale dans 
l’application des textes législatifs et, dans la mesure de 
leurs compétences, se chargent de les résoudre; 

– apprécient, dans le cadre de la haute surveillance sur les 
Tribunaux fédéraux, et dans le respect de l’indépendance 
de l’activité jurisprudentielle, la gestion générale des affai-
res et le développement d’une gestion moderne de l’admi-
nistration judiciaire;  

– entretiennent, dans l’exercice de leurs tâches, des contacts 
directs avec les services de l’administration fédérale. Les 
Commissions de gestion se mettent à l’écoute des services 
et de leurs collaborateurs notamment lorsque se posent 
d’importants problèmes de gestion qui ne sont pas réglés 
par les supérieurs hiérarchiques; 

– respectent, dans le cadre du contrôle des autres organes as-
sumant des tâches pour le compte de la Confédération (par 
exemple les entreprises fédérales ou les cantons), chaque 
statut juridique et chaque forme d’organisation en se 
concentrant sur la manière dont le Conseil fédéral surveille 
ces organes.          
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Démarche 

Les Commissions de gestion: 

– examinent la gestion non seulement a posteriori, mais éga-
lement de manière concomitante. Elles accordent une gran-
de importance à la détection précoce des problèmes; 

– déterminent chaque année les objets principaux sur les-
quels elles entendent mener des investigations approfon-
dies. A moyen terme, les Commissions de gestion s’effor-
cent de répartir équitablement leurs activités de contrôle 
entre tous les domaines politiques relevant de la compéten-
ce de la Confédération. Une planification continue permet 
aux Commissions de gestion de réagir à des événements 
imprévus; 

– assurent entre elles la coordination de leurs activités et tra-
vaillent de manière conjointe chaque fois que cela s’avère 
possible et judicieux; 

– sont attentives à tous les signes de carence et à toutes les 
voies d’amélioration du fonctionnement des organes sou-
mis à leur surveillance. Les Commissions de gestion 
s’emploient aussi à faire éliminer dans le cadre du proces-
sus législatif les carences qui sont le fait de la législation;  

– s’intéressent aux cas particuliers pour autant qu’ils ren-
voient à une problématique générale; 

– élaborent, en collaboration avec les services concernés, des 
solutions aux problèmes constatés. Si cette collaboration se 
révèle insuffisante, les Commissions de gestion font usage 
des droits étendus qui leur ont été octroyés en matière 
d’information et peuvent avoir recours à tous les autres 
moyens dont elles disposent pour exercer leur mandat; 

– cherchent à disposer de sources d’information variées, tant 
à l’intérieur qu’à l’extérieur de l’administration fédérale, 
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afin de se prémunir d’une optique trop spécifique à l’admi-
nistration et de maintenir l’indépendance requise dans le 
déroulement de leurs travaux; 

– mènent leurs travaux sans aucun parti pris politique. Dans 
le cadre de leurs délibérations, les Commissions de gestion 
s’attachent à prendre des décisions par consensus. Les 
Commissions de gestion peuvent, le cas échéant, faire état 
d’opinions minoritaires importantes; 

– garantissent le caractère confidentiel des travaux jusqu’au 
moment où leur publication est formellement adoptée. Les 
Commissions de gestion attachent une importance particu-
lière à la protection de leurs sources; 

– publient rapidement les résultats de leurs investigations. 
Chaque année, elles rendent compte aux Chambres fédéra-
les et au public de leurs activités. Sur les sujets importants, 
les Commissions de gestion peuvent également rendre 
compte de résultats provisoires; 

– suivent la mise en œuvre de leurs recommandations et de 
leurs exigences politiques; 

– s’inspirent, dans leurs travaux, des derniers développe-
ments en matière de sciences administratives et de techni-
ques d’évaluation.  

Moyens à disposition 

Les Commissions de gestion: 

– disposent, dans l’exercice de leur mandat de haute surveil-
lance, de droits à l’information étendus (art. 150 et art. 153 
de la loi sur le Parlement). Elles sont notamment habilitées 
à interroger directement toute autorité, tout service ou tout 
autre organe assumant des tâches pour le compte de la 
Confédération et peuvent exiger de ces derniers tous les 
renseignements et documents dont elles ont besoin. Elles 
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peuvent également auditionner toute personne agissant 
pour le compte de ces organes; les Commissions de gestion 
déterminent elles-mêmes les personnes qu’elles souhaitent 
entendre. Le secret de fonction ne saurait être invoqué pour 
se soustraire à l’obligation de renseigner. Dans le cadre de 
leur mandat, les Commissions de gestion peuvent égale-
ment demander à des personnes ou des services extérieurs à 
l’administration fédérale de leur fournir des renseignements 
ou des documents; 

– mènent, en vue d’atteindre leurs objectifs, des inspections, 
des évaluations, des suivis et des visites de service ainsi 
que d’autres types d’enquêtes. Elles examinent à cette  
même fin les rapports d’activité des autorités fédérales; 

– présentent généralement les résultats de leurs investigations 
sous la forme d’un rapport qui contient des recommanda-
tions à l’intention des autorités responsables. Les Com-
missions de gestion sont également habilitées à déposer des 
interventions parlementaires. Les autorités responsables 
sont tenues de se prononcer sur les résultats des investiga-
tions. Par leurs travaux, les Commissions de gestion obli-
gent donc les organes concernés à rendre des comptes sur 
leurs activités; 

– sont assistées par un secrétariat spécialisé ainsi que par 
une équipe d’experts en évaluations, le Contrôle parlemen-
taire de l’administration. 

 


